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BonneÊlectureÊ! 

N’oubliez pas que toutes vos idées de 
textes, photos, poèmes ou projets ont 
leur place dans Le Réveil. Quelle 
fierté de vous compter parmi nos  
collaborateurs de contenu!  

Envoyez vos idées et suggestions à  
info@journal-le-reveil.com  

COÛT DES PUBLICITÉS 
 
Petite annonce 2,00$/mois 
¼ page 8,00$/mois 
½ page 12,00$/mois 
¾ page 16,00$/mois 
1 page 20,00$/mois 
 
Lorsqu’il y a plus de trois (3) items 
par petite annonce, des frais de 0,50¢ 
par item supplémentaire seront ajoutés 
au prix de départ. 

 
COÛT ABONNEMENT 

 
Carte de membre 5,00$/année 
Carte d’affaires 25,00$/année 
Abonnement extérieur 35,00$/année 

Un grand merci à Madame Gisèle  
Thibodeau pour ses photos qui  

embellissent Le Réveil au fil des pages. 
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RubriqueÊpastoraleÊ 
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 MarcheÊdesÊfemmesÊ2025 
Des femmes de la MRC de Montmagny et de la 
MRC de L’Islet se sont mobilisées pour parƟciper 
à la Marche Mondiale des Femmes qui réunissait 
plus 15 000 personnes à Québec.  
 
C’est sous le thème « Encore en marche pour transformer le monde », que des féministes de 
toutes les régions du Québec se rassemblaient pour une grande journée de mobilisaƟon collecƟve. 
Ensemble, nous marchions pour dénoncer la pauvreté, les violences faites aux femmes et la crise 
environnementale afin d’opposer une vision d’un monde juste, solidaire et féministe. 
 
CeƩe mobilisaƟon des femmes de nos 2 MRC fût possible grâce à la force du travail collecƟf d’un 
comité local issu du Centre-Femmes-La Jardilec et la maison d’hébergement Le Havre des Femmes 
ainsi que du Réseau des Groupes de Femmes de Chaudière-Appalaches (RGFCA). 
 

Pour informaƟon : 
Michèle Cody, Centre-Femmes La Jardilec 418 598-9677 

Andrée PelleƟer, Le Havre des Femmes 418 247-7622 

Servez-vous… 
 LivresÊàÊvousÊdonnerÊàÊlaÊFabiothèque 

Vous le savez, la Fabiothèque est ouverte chaque mercredi de 18 à 20h, pour vous faire rêver 
d’aventures et découvrir mille et une choses sur le monde par l’entremise des livres empruntés. 
 
Mais saviez-vous que… au rez-de-chaussée du château d’eau, une étagère regorge de livres un peu 
défraîchis que vous pouvez emporter chez vous gratuitement et garder à la maison. Il y a des livres 
pour enfants, ados et adultes. Venez nous voir un mercredi de 18 à 20h et servez-vous de ce qui 
vous intéresse! Au bonheur de vous rencontrer à la Fabiothèque! 
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vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
vendredi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941         
LorraineÊLemelin 

NouvellesÊduÊvillage 

LesÊAmiáeásÊdeÊPanetÊÊ-ÊÊÊLivraisonÊépicerie 

LeÊClubÊÂgeÊd’OrÊPanetÊ/ÊFadoq 

Danse, pas le 2 novembre (élecƟons),  
mais bien le 7 décembre de 13h30 à 16h30  
(premier dimanche du mois) - salle communautaire 
Musique avec le duo Charles et Diane.  
 
Cartes de l’Âge d’or, tous les jeudis à 19h - au bureau municipal.  

 
LaÊPopote 

Jeudi 13 novembre à parƟr de 11h30  -  Prix du repas : 7 $  
(deuxième jeudi du mois) - salle communautaire  
AƩenƟon! Pour les repas à emporter, il faut réserver avant 11h (418-249-4472). 

 

LeÊComptoirÊ(friperie)Ê-Êtous les jeudis de 13h à 15h (derrière l’église) 

En cas de demande spéciale, merci d’appeler Suzanne au 249-2772. 
 

 
LeÊCercleÊdesÊfermièresÊ- le 2e mercredi du mois dès 13h (sous la sacrisƟe) 

 

 

 

 

LaÊbibliothèqueÊmunicipaleÊ-ÊFABIOTHÈQUEÊ 
vous accueille tous les mercredis soirs, de 18 à 20h,  
au 199-B rue Bilodeau (Château d’eau). 

 

Saviez-vous que…  
Le mot Fabiothèque est une construcƟon à 

parƟr des mots Fabien et Bibliothèque. 
On dit que c’est un Mot-valise… 
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NouvellesÊdeÊlaÊFabrique 
Voici quelques notes, de la part de Raymonde Auger, pour le Conseil des marguillers de la Fabrique : 

Sacristaine ou Sacristain 
Nous avons un besoin urgent de travailleur 
(rémunéré) pour soutenir l’entreƟen de 
l’église et la préparaƟon des liturgies 

Loto Fabrique 
7 novembre à 13 heures - début des Ɵrages 
de notre dernier Loto-Fabrique 2025 

Brunch de Noël,  
suivi d’une vente à la criée 
23 novembre 2025 à 10h 

Réunion des paroissiens 

Rêportée au 4e dimanche de janvier 2026 

SUIVI D’UNE VENTE À LA CRIÉE 

 

12 ANS ET PLUS  25$ 
6 À 12 ANS   15$ 
0 À 5 ANS   GRATUIT 
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FestivalÊduÊlivreÊàÊl'écoleÊprimaireÊChanoine-Ferland 
Jeudi 20 novembre de 9 à 19 heures 

185, rue Bilodeau, Saint-Fabien-de-Panet, (Qc) G0R 2J0 

PourÊlesÊjeunesÊlecteurs 

Du 18 octobre au 21 novembre 2025, vous rendre 
à la biblio peut vous faire gagner l'un des 

10 chèques-cadeaux d'une valeur de 100 $ dans 
une librairie agréée de votre choix. 

 
Pas encore abonné ? En vous abonnant à la biblio‐
thèque, vous recevrez 1 coupon de parƟcipaƟon. 
Et pour mulƟplier vos chances, chaque visite vous 

offre également 1 coupon de parƟcipaƟon.  
 

Le Ɵrage aura lieu le mercredi 4 décembre 
2025. Bonne chance à tous! 

ConcoursÊ 
Rendez-vousÊàÊlaÊBiblioÊ 
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 AffairesÊmunicipalesÊ-ÊSéanceÊordinaireÊduÊ2ÊseptembreÊ2025Ê(p.Ê1/5) 

Séance ordinaire - 2 septembre 2025 

AdopƟon du Règlement 383-2025 
consƟtuant un fonds de roulement de 
200 000 $ 

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet ne possède pas de fonds de rou‐
lement. 
En vertu de l’arƟcle 1094 du Code mu‐
nicipal du Québec (C.M.), une munici‐
palité peut, dans le but de meƩre à sa 
disposiƟon les deniers dont elle a be‐
soin pour toutes les fins de sa compé‐
tence, consƟtuer un fonds de roule‐
ment. 
La Municipalité peut se doter d’un 
fonds de roulement d’un montant 
maximal de 474 107 $, soit 20 % des 
crédits prévus au budget de l’exercice 
courant (2025). 
Un avis de moƟon avec présentaƟon 
du projet de règlement a été dûment 
donné à la séance ordinaire du 4 août 
2025. 
Le Conseil adopte à l’unanimité le Rè‐
glement no 383-2025 consƟtuant un 
fonds de roulement de  
200 000 $. Le texte de ce Règlement 
est disponible au bureau municipal. 

AdopƟon du projet de Règlement 223
-2025 modifiant le règlement de loƟs‐
sement numéro 223  

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet a le pouvoir, en vertu de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme 
(L.A.U.), de modifier son règlement de 
loƟssement. 
Il est souhaitable, aux fins de favoriser 
l’établissement, le mainƟen et l’amé‐
lioraƟon de parcs et de terrains de 
jeux, et la préservaƟon d’espaces na‐
turels, de prescrire, à l’égard de l’en‐
semble du territoire de la Municipalité, 
toute condiƟon préalable à l’approba‐
Ɵon d’un plan relaƟf à une opéraƟon 
cadastrale conformément aux  disposi‐
Ɵons prévues à la SecƟon II.1 de la 
L.A.U. 

Un projet de règlement a été adopté à 
la séance ordinaire du 4 août 2025. 
Une séance de consultaƟon citoyenne 
sera tenue le 4 septembre 2025 à 18h 
au bureau municipal. 
Le Conseil adopte à l’unanimité le Rè‐
glement no 223-2025 modifiant le Rè‐
glement de loƟssement no 223, et de 
transmeƩre copie dudit règlement à la 
MRC de Montmagny afin d’obtenir un 
cerƟficat de conformité conformément 
à l’arƟcle 137.2 de la L.A.U. Le texte de 
ce Règlement est disponible au bureau 
municipal. 

AdopƟon du Règlement 381-2025 
consƟtuant une réserve financière 
pour le service d'aqueduc  

La Municipalité est propriétaire d’un 
système d’alimentaƟon en eau po‐
table (aqueduc) qui dessert le secteur 
« Saint-Fabien-de-Panet - urbain » de 
la Municipalité. 
Le système est consƟtué d’équipe‐
ments mécaniques et de conduites 
dont l’entreƟen, la réparaƟon, le rem‐
placement et la mise à niveau peuvent 
être requis à moyen terme. 
En vertu de l’arƟcle 1094.1 du Code 
municipal du Québec, une municipali‐
té peut créer au profit d’un secteur 
déterminé une réserve financière à 
une fin déterminée pour le finance‐
ment de dépenses. 
Un avis de moƟon avec présentaƟon 
du projet de règlement a été dûment 
donné à la séance ordinaire du 4 août 
2025. 
Le Conseil adopte à l’unanimité le Rè‐
glement no 381-2025 consƟtuant une 
réserve financière pour le service 
d’aqueduc. Le texte de ce Règlement 
est disponible au bureau municipal. 

AdopƟon du Règlement 382-2025 
consƟtuant une réserve pour le ser‐
vice d'égouts  

La Municipalité est propriétaire d’un 
système d’assainissement des eaux 
usées (égouts) qui dessert le secteur 

« Saint-Fabien-de-Panet - urbain » de 
la Municipalité. 
Le système est consƟtué d’équipe‐
ments mécaniques, de conduites et 
d’étang aéré dont l’entreƟen, la répa‐
raƟon, le remplacement, la mise à ni‐
veau et la vidange peuvent être requis 
à moyen terme. 
En vertu de l’arƟcle 1094.1 du Code 
municipal du Québec, une municipalité 
peut créer au profit d’un secteur dé‐
terminé une réserve financière à une 
fin déterminée pour le financement de 
dépenses. 
Un avis de moƟon avec présentaƟon 
du projet de règlement a été dûment 
donné à la séance ordinaire du 4 août 
2025. 
Le Conseil adopte à l’unanimité le Rè‐
glement no 382-2025 consƟtuant une 
réserve financière pour le service 
d’égouts. Le texte de ce Règlement est 
disponible au bureau municipal. 

AdopƟon du Règlement 384-2025 dé‐
crétant une dépense et un emprunt 
de 500 000 $ pour payer des dépenses 
en immobilisaƟons rouƟères (travaux 
de voirie)  

La Municipalité désire se prévaloir du 
pouvoir prévu au deuxième alinéa de 
l’arƟcle 1063 du Code municipal du 
Québec (C.M.) et, ainsi, adopter un 
règlement d’emprunt de type para‐
pluie afin de couvrir les dépenses en 
immobilisaƟons rouƟères (travaux de 
voirie seulement). 
Le projet de loi no 79, sancƟonné le 25 
mars 2025, a rehaussé le plafond maxi‐
mal annuel applicable à un tel règle‐
ment à 1,5 % de la richesse foncière 
uniformisée (RFU), pourvu que ledit 
règlement soit adopté après le 25 
mars 2025. 
L’objet du présent règlement exempte 
la Municipalité de le soumeƩre à l’ap‐
probaƟon des personnes habiles à vo‐
ter, puisqu’il ne concerne que des tra‐
vaux de voirie avec une taxaƟon à l’en‐

AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  
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MotÊdeÊlaÊmairesse 

À la suite des élecƟons générales municipales, je Ɵens à adresser mes plus sincères remerciements à 
l’ensemble des conseillères et conseillers du conseil municipal sortant. 

Votre engagement, votre proacƟvité et la grande disponibilité dont vous avez fait preuve tout au 
long de votre mandat ont permis de faire avancer de nombreux dossiers au bénéfice de notre com‐
munauté. J’ai eu un immense plaisir à collaborer avec chacune et chacun d’entre vous. Votre dé‐
vouement et votre volonté d’agir dans l’intérêt des citoyennes et des citoyens ont contribué à bâƟr 
une municipalité dynamique et fière. 

Aux élus et élues qui ne feront pas parƟe du nouveau conseil, je souhaite la meilleure des conƟnua‐
Ɵons dans vos projets personnels et professionnels. Sachez que votre contribuƟon restera marquée 
dans l’histoire récente de notre municipalité. 

Merci encore pour ces belles années de collaboraƟon et de service public. 

Gladys Mercier, mairesse 

ÉtudeÊdeÊregroupementÊentreÊ 
 Saint-Fabien-de-PanetÊetÊLac-Frontière 

Depuis la rencontre de départ et la transmission des premiers documents d’informaƟon au minis‐
tère des Affaires municipales et de l’HabitaƟon (MAMH), aucun autre développement significaƟf 
n’est à signaler dans le dossier d’étude de regroupement entre les municipalités de Saint-Fabien-de-
Panet et de Lac-FronƟère. 
 
Le comité de travail, déjà formé et maintenu à la suite de la période électorale, devra se réunir afin 
de poursuivre la réflexion sur la suite du processus. Il est important de rappeler qu’une consultaƟon 
publique aura lieu en temps opportun. Toutes les citoyennes et tous les citoyens seront invités à ex‐
primer leurs opinions, leurs préoccupaƟons et leurs quesƟons à ce sujet. 
 
Une communicaƟon officielle, présentant des informaƟons factuelles et vérifiées, sera diffusée lors‐
que le dossier aura évolué davantage. À ce stade-ci, les comités des deux municipalités en sont en‐
core à la phase de réflexion. 
 
La Municipalité conƟnuera de vous tenir informés à chaque étape, comme elle le fait depuis le dé‐
but par souci de transparence envers sa populaƟon. 

La Municipalité  
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AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

paraƟon de la vente, incluant l’obten‐
Ɵon d’une évaluaƟon de la valeur 
marchande et la publicaƟon d’un avis 
d’intenƟon, le cas échéant. 
- de se réserver le droit d’approuver 
ultérieurement les modalités de la 
vente, incluant le prix et les condi‐
Ɵons finales de disposiƟon de l’im‐
meuble. 

ÉlecƟons municipales 2025 | Nomi‐
naƟon d'une secrétaire d'élecƟon  

En vertu des arƟcles 72 et suivants de 
la Loi sur les élecƟons et les référen‐
dums dans les municipalités 
(chapitreE-2.2), la présidente d’élec‐
Ɵon doit nommer un ou une secré‐
taire d’élecƟon avant de donner l’avis 
d’élecƟon. 
Le ou la secrétaire d'élecƟon assiste 
la présidente d'élecƟon dans l'exer‐
cice de ses foncƟons et, à ceƩe fin, 
exerce les foncƟons que la prési‐
dente lui délègue. 
Le ou la secrétaire remplace la prési‐
dente en cas d'empêchement de 
celle-ci ou de vacances de son poste, 
tant que dure cet empêchement ou 
ceƩe vacance. 
La présidente d’élecƟon, soit Mme 
Fadia Bayrakdar, directrice générale 
et greffière-trésorière, recommande 
la nominaƟon de Mme Elizabeth Du‐
fresne-Gagnon, à Ɵtre de secrétaire 
d’élecƟon. 
Le Conseil adopte la nominaƟon de 
Mme Elizabeth Dufresne-Gagnon, à 
Ɵtre de secrétaire d’élecƟon. 

ÉlecƟons municipales 2025 | Rému‐
néraƟon du personnel électoral 

Des élecƟons générales municipales 
auront lieu le 2 novembre 2025, con‐
formément à la Loi sur les élecƟons 
et les référendums dans les munici‐
palités (L.R.Q., c. E-2.2). 
La rémunéraƟon du personnel élec‐
toral doit être fixée conformément à 
l’arƟcle 580 de la Loi sur les élecƟons 
et les référendums dans les munici‐

coût des dernières élecƟons géné‐
rales. 
Une somme de 5 000 $ a été affectée 
en 2024 au poste budgétaire 02- 140
-00-141, à même le fonds général de 
la Municipalité. 
La Municipalité souhaite ainsi se con‐
former aux obligaƟons légales et as‐
surer une bonne préparaƟon finan‐
cière aux prochaines élecƟons géné‐
rales municipales. 
Le Conseil entérine l’affectaƟon de la 
somme de 5 000 $ au fonds réservé 
pour les élecƟons générales munici‐
pales, conformément aux arƟcles 
278.1 et 278.2 de la Loi sur les élec‐
Ɵons et les référendums dans les mu‐
nicipalités (LERM). 

RésoluƟon d'intenƟon de vendre un 
bâƟment municipal | 187, rue Bou‐
Ɵn  

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet est propriétaire du bâƟment 
situé au 187, rue BouƟn, actuelle‐
ment loué à une commerçante lo‐
cale. 
La commerçante locataire a manifes‐
té son intérêt d'acquérir ce bâƟment 
afin d’y réaliser un projet d’expan‐
sion de ses acƟvités. 
Le conseil municipal souhaite soute‐
nir le développement économique 
local et favoriser l’expansion des 
commerces établis sur son territoire. 
Le conseil considère qu’il serait dans 
l’intérêt de la Municipalité de procé‐
der à la mise en vente de ce bâƟ‐
ment, conformément aux disposi‐
Ɵons légales applicables. 
Le Conseil adopte à l’unanimité 
- d'exprimer officiellement l’intenƟon 
de la Municipalité de vendre le bâƟ‐
ment municipal sis au 187, rue Bou‐
Ɵn, actuellement occupé par une 
commerçante locale. 
- d'autoriser la direcƟon générale et 
greffière-trésorière à entreprendre 
les démarches nécessaires à la pré‐

semble, conformément au qua‐
trième alinéa de l’arƟcle 1061 du 
C.M.; 
un avis de moƟon avec présentaƟon 
et dépôt du projet de règlement a 
été dûment donné à la séance ordi‐
naire du 4 août 2025. 
Le Conseil adopte à l’unanimité le 
Règlement no 384-2025 décrétant 
une dépense et un emprunt de  
500 000 $ pour payer des dépenses 
en immobilisaƟons rouƟères 
(travaux de voirie). Le texte de ce 
Règlement est disponible au bureau 
municipal. 

AdopƟon des dépenses du mois de 
septembre 2025  

Le Conseil adopte à l’unanimité la 
liste des dépenses pour un montant 
total de 144 797,60 $.  

Dépôt du rapport budgétaire com‐
paraƟf 2024-2025 des revenus et 
des dépenses  

Le Conseil prend acte du dépôt du 
rapport sur l’état comparaƟf des 
revenus et des dépenses, pour la pé‐
riode se terminant le 31 août 2025, 
en vertu des disposiƟons de l’arƟcle 
176.4 du Code municipal du Québec.  

AffectaƟon d'une somme au fonds 
réservé pour les élecƟons générales 
municipales  

Selon l’arƟcle 278.1 de la Loi sur les 
élecƟons et les référendums dans 
les municipalités (LERM), « toute 
municipalité doit consƟtuer un 
fonds réservé au financement des 
dépenses liées à la tenue d’une élec‐
Ɵon ». 
En vertu de l’arƟcle 278.2 de la 
LERM, « le conseil doit, après con‐
sultaƟon du président d’élecƟon, 
affecter annuellement au fonds les 
sommes nécessaires afin qu’il soit 
suffisant, l’année où doit être tenue 
la prochaine élecƟon générale, pour 
pourvoir au coût de ceƩe élecƟon 
générale », en tenant compte du 

AffairesÊmunicipalesÊ-ÊSéanceÊordinaireÊduÊ2ÊseptembreÊ2025Ê(p.Ê2/5) 
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 AffairesÊmunicipalesÊ-ÊSéanceÊordinaireÊduÊ2ÊseptembreÊ2025Ê(p.Ê3/5) 
AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à la municipalité.  

palités (chapitre E-2.2), qui prévoit 
notamment que la ministre des 
Affaires municipales établit un tarif 
des rémunéraƟons qu’un membre du 
personnel électoral ou référendaire a 
le droit de recevoir pour ses foncƟons 
prévues par la loi. 
Le Conseil adopte à l’unanimité d’éta‐
blir la rémunéraƟon du personnel élec‐
toral engagé pour les élecƟons géné‐
rales municipales du 2 novembre 2025 
conformément à l’arƟcle 580 de la Loi 
sur les élecƟons et les référendums 
dans les municipalités (chapitre E-2.2). 

SouƟen à la Course aux Couleurs du 
Sud - 9e édiƟon  

La Course aux Couleurs du Sud est un 
événement qui vise à promouvoir un 
mode de vie acƟf auprès de la popula‐
Ɵon tout en soutenant le Centre d’En‐
traide Familiale de la MRC de Mont‐
magny, qui offre des services essen‐
Ɵels aux familles de tout le territoire. 
L’édiƟon 2025 meƩra l’accent sur la 
santé mentale et que les fonds amas‐
sés serviront à financer des acƟvités 
offertes aux jeunes d’âge scolaire, en 
collaboraƟon avec les Partenaires en‐
gagés pour la jeunesse Montmagny–
L’Islet. 
La tenue de l’événement contribue à 
la vitalité du milieu. 
Le Conseil adopte à l’unanimité de 
soutenir la Course aux Couleurs du Sud 
– 9e édiƟon, qui se Ɵendra le samedi 
20 septembre 2025 à Notre-Dame-du-
Rosaire par une contribuƟon finan‐
cière de 100 $. 

ManifestaƟon d'intérêt de la Munici‐
palité et parƟcipaƟon acƟve de la 
poursuite de l'analyse de la situaƟon 
et des besoins en sécurité incendie 
sur le territoire de la MRC de Mont‐
magny  

Le conseil municipal a également pris 
connaissance du rapport d’analyse 
produit par le sous-comité régional et 
souhaite aller plus loin dans sa com‐
préhension des enjeux locaux et d’une 
possibilité de services partagés. 
Le conseil municipal, la direcƟon géné‐
rale et le directeur du service de sécu‐
rité incendie (SSI) ont partagé une ré‐
flexion et qu’ils ont la même vision 
commune sur la pérennité, l’efficacité 
et l’efficience des services de sécurité 
incendie. 
Les responsabilités incombant aux 
municipalités ainsi qu’aux ressources 
du service incendie en maƟère de pro‐
tecƟon incendie et de services à la 
communauté. 
La collaboraƟon intermunicipale est 
une composante essenƟelle de l’amé‐
lioraƟon conƟnue des services incen‐
dies et qu’il est nécessaire d’idenƟfier 
des pistes d’acƟon concertées et réa‐
listes. 
Le Conseil adopte à l’unanimité 
- de manifester l’intérêt de la munici‐
palité à être acƟvement impliquée 
dans les prochaines étapes de l’ana‐
lyse menée par le sous-comité régional 
en sécurité incendie, incluant la parƟ‐
cipaƟon à des ateliers, séances de tra‐
vail ou rencontres de terrain per‐
meƩant d’apporter la perspecƟve lo‐

cale en vue de convenir d’un modèle 
collaboraƟf et collecƟf. 
- de désigner un représentant de la 
municipalité, M. Frédéric ForƟer, di‐
recteur du Service incendie, qui parƟci‐
pera aux travaux du sous-comité ré‐
gional à Ɵtre de personne-ressource 
pour faire valoir les enjeux spécifiques 
à notre communauté. 
- d’autoriser, si requis, la mise à dispo‐
siƟon temporaire de ressources ou 
d’experƟse locale afin d’alimenter le 
travail technique du sous-comité. 
- de collaborer aux discussions et à 
l’élaboraƟon d’un portrait réaliste et 
opéraƟonnel des défis et forces lo‐
cales, incluant la tenue d’un court dia‐
gnosƟc organisaƟonnel de notre SSI en 
lien avec les critères d’évaluaƟon ré‐
gionaux. 
- de transmeƩre la présente résoluƟon 
à la direcƟon générale de la MRC de 
Montmagny ainsi qu’au coordonna‐
teur incendie de la MRC, et de réitérer 
l’engagement de la municipalité à sou‐
tenir les efforts visant à moderniser et 
renforcer les services de sécurité in‐
cendie à l’échelle du territoire. 
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Remise des prix du Concours de 
fleurs 2025 

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet organise chaque année un 
Concours de fleurs afin de souligner 
les efforts des citoyens et citoyennes 
qui embellissent leur milieu de vie 
par l’aménagement paysager et flo‐
ral. 
Le Concours de fleurs 2025 a permis 
de meƩre en valeur la créaƟvité et 
l’engagement de plusieurs parƟci‐
pants et parƟcipantes. 
Le Conseil félicite les gagnantes du 
Concours de fleurs 2025 et autorise 
la directrice générale et greffière-
trésorière à remeƩre les sommes 
prévues aux gagnantes. 

 
(voir photo ci-dessous) 

Journées de la culture 2025  
La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet souhaite souligner les Jour‐
nées de la culture le dimanche 28 
septembre, afin de témoigner de 
son aƩachement à la culture. 
Dans le cadre du programme « Fous 
du français », un projet arƟsƟque 
parƟcipaƟf inƟtulé « Tissons les cou‐
leurs de notre histoire » est propo‐
sé, visant à transformer une struc‐
ture métallique existante en un mé‐
Ɵer à Ɵsser géant pour créer une 
murale texƟle collecƟve. 
Ce projet, à la croisée de l’art visuel, 
de la mémoire collecƟve et de la 
parƟcipaƟon citoyenne, permeƩra 
aux citoyennes et citoyens de tous 
âges de contribuer au Ɵssage, sym‐
bolisant les liens entre les généra‐
Ɵons, les cultures et les histoires de 
la communauté. 

Le Conseil adopte à l’unanimité 
- que la Municipalité de Saint-Fabien-
de-Panet organise une acƟvité ci‐
toyenne à l’occasion des Journées de 
la culture 2025 au Parc de la Recon‐
naissance, autour du projet « Tissons 
les couleurs de notre histoire ». 
- que la Municipalité encourage la 
parƟcipaƟon de la populaƟon à ceƩe 
œuvre collecƟve, favorisant les 
échanges intergénéraƟonnels et la 
célébraƟon de l’idenƟté culturelle de 
la communauté. 
- que la réalisaƟon du projet se fasse 
sous la supervision de l’arƟste Miguel 
Forest, avec la possibilité pour le pu‐
blic de contribuer au Ɵssage lors de 
l’événement. 

 
(voir photo ci-contre) 

Prix du Concours de fleurs, remis par la mairesse, Gladys Mercier, le 2 septembre 2025 :  
Mme Francine Landry, 1er prix d’une valeur de 150 $ 

Mme Micheline Lafontaine, 2e prix d’une valeur de 125 $ 
Mme Gisèle Thibodeau, 3e prix d’une valeur de 100 $ 
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RésoluƟon d'appui à la signature 
d'une entente avec la FédéraƟon 
Québécoise des Clubs Quads (FQCQ) 
pour le développement du senƟer 
Quad jusqu'à la Municipalité de Lac 
FronƟère  

La FédéraƟon Québécoise des Clubs 
Quads (FQCQ) a déposé une proposi‐
Ɵon officielle visant à transformer 
l’ancien rail désaffecté en senƟer 
quad reliant le territoire de la MRC 
des Etchemins à celui de la MRC de 
Montmagny, et ce, jusqu’à Lac Fron‐
Ɵère. 
Ce projet représente une opportuni‐
té de développement économique, 
tourisƟque et récréaƟf importante 
pour la région, en permeƩant une 
conƟnuité du réseau quad entre les 
MRC. 
La MRC de Montmagny veut signer 
l’entente jusqu’à Saint-Just seule‐
ment. 
La MRC de Montmagny aurait déjà 
signé une entente couvrant parƟelle‐
ment le tronçon, soit de Saint-Just-
de-Bretenières à Daaquam, ce qui 
exclut la municipalité de Lac Fron‐
Ɵère. 

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet considère que ce projet est 
porteur pour la vitalité de son terri‐
toire et de l’ensemble de la MRC de 
Montmagny et, par conséquent, que 
le tronçon devrait inclure la munici‐
palité de Lac FronƟère, afin d'assu‐
rer la cohérence et l’aƩracƟvité du 
projet. 
Le Conseil adopte à l’unanimité 
- d’appuyer la demande de la FQCQ 
pour que la MRC de Montmagny 
signe une entente avec le MTMD 
couvrant l’ensemble du tronçon du 
rail désaffecté jusqu’à Lac FronƟère. 
- de transmeƩre copie de la présente 
résoluƟon à la directrice générale de 
la MRC de Montmagny, Mme Nancy 
Labrecque et à Mme Dany Robert, 
directrice générale de la Municipali‐
té de Lac FronƟère, afin de manifes‐
ter clairement notre souƟen. 

ModificaƟon de la résoluƟon 25-08-
192 | AutorisaƟon d'accès gratuit à 
la salle communautaire | Événe‐
ment Échange tes fringues  

Le comité organisateur de l’événe‐
ment « Échange tes fringues » a sol‐

licité l’uƟlisaƟon de la salle commu‐
nautaire pour la tenue de l’acƟvité. 
L’événement aura lieu le 4 octobre 
2025 toute la journée, au lieu du 20 
septembre 2025. 
Le comité des loisirs s’est engagé à 
assumer les frais de ménage associés 
à l’uƟlisaƟon de la salle. 
Le Conseil adopte à l’unanimité 
- d’autoriser l’uƟlisaƟon gratuite de 
la salle communautaire au comité 
organisateur de l’événement  
« Échange tes fringues » qui se Ɵen‐
dra le 4 octobre 2025, pour toute la 
journée. 
- que les frais de ménage liés à l’uƟli‐
saƟon de la salle soient assumés par 
le comité des loisirs. 

Mise à disposiƟon d'une salle pour 
les aînés  

Mme la mairesse indique que les 
aînés de Saint-Fabien-de-Panet dési‐
rent se réunir pour socialiser et bri‐
ser l'isolement. La Municipalité sou‐
haite répondre à ce besoin en oc‐
troyant la salle adjacente au gym. 
La mairesse précise que les uƟlisa‐
teurs sont responsables du ménage. 

Période de quesƟons (20 minutes) 

Un citoyen se quesƟonne si le 
neƩoyage des fossets est encore 
donné à contrat. Le conseil respon‐
sable du dossier de la voirie se ren‐
seignera et répondra au citoyen. 
Une citoyenne désire savoir si un 
dépôt pour la clé donnant accès à la 
salle sera demandé. Il lui est précisé 
qu'aucun dépôt ne sera requis. 
Une citoyenne s'informe sur le pro‐
cessus de l'étude de regroupement 
entre la Municipalité de Saint-Fabien
-de-Panet et la Municipalité de Lac 
FronƟère. 

Journées de la culture 2025 
Projet arƟsƟque parƟcipaƟf « Tissons les couleurs de notre histoire » 
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Séance extraordinaire  
du 4 septembre 2025 

Programme de souƟen aux 
poliƟques familiales municipales -  
Modèle de résoluƟon - Demande 
d'aide financière  

Le ministère de la Famille (Ministère) 
a élaboré et mis en place le Pro‐
gramme de souƟen aux poliƟques 
familiales municipales (Programme), 
volet 2, qui vise à soutenir les muni‐
cipalités, les MRC et les conseils de 
bande des communautés autoch‐
tones dans l’élaboraƟon ou la mise 
en œuvre d’une poliƟque familiale 
municipale (PFM) en vue d’assurer 
aux familles l’accès à des ressources 
ou à des services nécessaires à leur 
épanouissement. 
La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet souhaite présenter, en 2025-
2026, dans le cadre du Programme, 
une demande d’aide financière ad‐
missible pour l’élaboraƟon d’une 
poliƟque familiale ou la réalisaƟon 
des mesures ou des projets prévus 
au plan d’acƟon issu d’une PFM. 
Le Conseil adopte à l’unanimité 
- d’autoriser Mme Fadia Bayrakdar, à 
Ɵtre de directrice générale et 
greffière- trésorière ou Mme Gladys 
Mercier, mairesse, à signer au nom 
de la Municipalité de Saint-Fabien-de
-Panet tous les documents relaƟfs à 
la demande d’aide financière présen‐
tée en 2025-2026 dans le cadre du 
Programme et, si ceƩe demande est 
acceptée par le Ministère, la conven‐
Ɵon d’aide financière dans le cadre 
du Programme. 
- de confirmer que Mme Stéphanie 
Roy est l'élue responsable des ques‐
Ɵons familiales.

Séance extraordinaire du  
17 septembre 2025 

Projets parƟculiers d'amélioraƟon 
par circonscripƟon électorale (PPA-
CE) | Dossier YNG46867  

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet a pris connaissance des moda‐
lités d’applicaƟon du volet Projets 
parƟculiers d’amélioraƟon (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL) et s’engage à les respecter. 
Le réseau rouƟer pour lequel une 
demande d’aide financière a été oc‐
troyée est de compétence munici‐
pale et est admissible au PAVL. 
Les travaux ont été réalisés dans l’an‐
née civile au cours de laquelle la mi‐
nistre les a autorisés. 
Les travaux ou les frais inhérents 
sont admissibles au PAVL. 
Le formulaire de reddiƟon de 
comptes V-AF13 a été dûment rem‐
pli. 
La transmission de la reddiƟon de 
comptes des projets a été effectuée 
à la fin de la réalisaƟon des travaux 
ou au plus tard le 31 décembre 2025 
de l’année civile au cours de laquelle 
la ministre les a autorisés. 
Le versement est condiƟonnel à l’ac‐
ceptaƟon, par la ministre, de la red‐
diƟon de comptes relaƟve au projet. 
Si la reddiƟon de comptes est jugée 
conforme, la ministre fait un verse‐
ment aux municipalités en foncƟon 
de la liste des travaux qu’il a approu‐
vés sans toutefois excéder le mon‐
tant maximal de l’aide tel qu’il appa‐
raît à la leƩre d’annonce. 
Les autres sources de financement 
des travaux ont été déclarées. 
Le Conseil approuve à l’unanimité les 
dépenses d'un montant de 18 102,39 
$ (taxes incluses) relaƟves aux tra‐
vaux d’amélioraƟon et aux frais inhé‐
rents admissibles menƟonnés au for‐
mulaire V-AF13, conformément aux 
exigences du ministère des Trans‐

ports et de la Mobilité durable, et 
reconnaît qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera rési‐
liée. 

Dépôt d'une demande dans le pro‐
gramme d'aide à la voirie locale 
(PAVL) - Volet Redressement – Sécu‐
risaƟon | Rang St-Isidore  

Le Programme d’aide à la voirie lo‐
cale (PAVL) vise à assister les munici‐
palités dans la planificaƟon, l’amélio‐
raƟon et le mainƟen des infrastruc‐
tures du réseau rouƟer local et muni‐
cipal dont elles ont la responsabilité. 
Les membres du conseil ont pris con‐
naissance des modalités d’applica‐
Ɵon du PAVL, notamment celles du 
volet concerné par la demande 
d’aide financière soumise dans le 
cadre de ce programme, et s’enga‐
gent à les respecter. 
Les intervenƟons visées dans la de‐
mande d’aide financière concernent 
des routes sous l’autorité municipale 
et des travaux admissibles à l’aide 
financière. 
Seuls les travaux réalisés après la 
date figurant sur la leƩre d’annonce 
sont admissibles à une aide finan‐
cière. 
Le bénéficiaire d’une aide financière 
doit faire réaliser les travaux dans les 
douze mois suivant la leƩre d’an‐
nonce et prendre connaissance des 
restricƟons d’accès au programme 
prévues à la secƟon 1.10 des modali‐
tés qui s’appliquent. 
La source de calcul de l’aide finan‐
cière est établie selon l’opƟon sui‐
vante : l’esƟmaƟon détaillée du coût 
des travaux. 
Le chargé ou la chargée de projet de 
la Municipalité, Mme Fadia Bayrak‐
dar, directrice générale et greffière-
trésorière, représente ceƩe dernière 
auprès du Ministère dans le cadre de 
ce dossier. 
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Le Conseil autorise à l’unanimité la 
présentaƟon d’une demande d’aide 
financière, confirme son engage‐
ment à respecter les modalités d’ap‐
plicaƟon en vigueur et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide financière sera résiliée, et cer‐
Ɵfie que Mme Fadia Bayrakdar, di‐
rectrice générale et greffière-
trésorière est dûment autorisée à 
signer tout document ou entente à 
cet effet, y compris la convenƟon 
d'aide financière, lorsqu'applicable, 
avec le ministre des Transports et de 
la Mobilité durable. 

AffairesÊmunicipalesÊ-ÊSéancesÊduÊ4ÊetÊduÊ17ÊseptembreÊ2025Ê(2/2) 
AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis, tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  
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DécouverteÊdeÊnosÊentrepreneuráeásÊ:ÊForesterieÊMDCÊinc. 
Qui sommes-nous ? 
Foresterie MDC inc., c’est 
avant tout une histoire de 
passion, de persévérance et 
de famille. 
Derrière l’entreprise se 
trouve Dave Chabot, un gars 
de Saint-Fabien-de-Panet 
qui, depuis qu’il est tout peƟt, 
est fasciné par les machine‐
ries foresƟères et les ca‐
mions. Son père, autrefois 
opérateur de mulƟfoncƟon‐
nelle, lui a transmis ceƩe pas‐
sion qui ne l’a jamais quiƩé. 

Les débuts 
Dès son adolescence, Dave a commencé à travailler pour Yvan Chabot, un mentor qui lui a appris énormé‐
ment du méƟer. Il conduisait déjà des tracteurs : une première étape vers le chemin qu’il allait tracer plus 
tard. Avec le temps, Yvan s’est équipé pour la foresterie, et c’est là que tout a vraiment commencé pour 
Dave. 
En 2008, il a obtenu sa licence de camionnage. Puis, en novembre 2017, il est parƟ travailler à l’extérieur sur 
des transporteurs et mulƟfoncƟonnelles. En 2019, une belle opportunité s’est présentée : celle d’acquérir 
son propre transporteur et de fonder son entreprise. Peu de temps après, il achetait une bûcheuse – c’est 
ainsi qu’est née Foresterie MDC inc. 

Un retour aux sources 
Après quelques années à travailler loin de la maison, Dave a ressenƟ le besoin de revenir près des siens. 
Tous ceux qui le connaissent savent que sa famille est sa priorité #1. 
FaƟgué de manquer de précieux 
moments avec sa conjointe et ses 
enfants, il a pris la décision réflé‐
chie, en 2023, de revenir travailler 
dans la région. 
Une décision courageuse, mais rem‐
plie de sens : être présent chaque 
soir, chaque fin de semaine, pour 
voir ses enfants grandir. 
Depuis ce tournant, Foresterie MDC 
inc. ne cesse de grandir. 

FORESTERIE MDC 

Nos ambiƟons sont grandes, 
et nous n’avons pas l’inten‐

Ɵon de nous arrêter là ! 
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Les entrepreneur∙e∙s occupent une place importante 
dans notre communauté, et les Panétois∙e∙s veulent 
mieux les connaître.  
 
Si comme l’entreprise Foresterie MDC, vous souhai‐
tez vous présenter, profitez du numéro de décembre 
pour le faire, en nous envoyant quelques photos, une 
descripƟon de vos acƟvités, l’historique et les projets 
de votre entreprise. 
 
Ne laissez pas passer votre chance et contactez-nous 
à info@journal-le-reveil.com pour organiser votre 
page publi-rédacƟonnelle gratuite! 

Nos services 
Aujourd’hui, l’entre‐
prise compte : 

 

 

Nous offrons un ser‐
vice clé en main en 
travaux foresƟers : 

 
 
 
 
 
Nos ambiƟons sont grandes, et nous n’avons pas l’intenƟon de nous arrêter là ! 

Une équipe solide : Dave et Marie-Josée 
Derrière chaque grand homme se cache souvent une femme excepƟonnelle. Dans le cas de Dave, c’est  
Marie-Josée, sa conjointe, qui se Ɵent toujours derrière lui pour le soutenir dans ses projets. C’est elle qui gère 
la comptabilité, le secrétariat et l’administraƟon de l’entreprise. Ensemble, ils forment un duo parfait, équili‐
bré et passionné, prêt à faire évoluer Foresterie MDC inc. vers de nouveaux sommets. 

Nos réalisaƟons 
Parmi nos projets récents : 

· ConstrucƟon et entreƟen de chemins foresƟers à Saint-Fabien-de-Panet. 
· Travaux de bûchage, qu’il s’agisse d’éclaircies sélecƟves ou de coupes totales. 
Dave est reconnu pour être un homme travaillant, rigoureux et passionné, qui ne compte jamais ses heures. 
C’est ceƩe déterminaƟon qui fait de Foresterie MDC inc. une entreprise de confiance, fière de ses racines et 
tournée vers l’avenir. 

· une bûcheuse, 
· un transporteur, 
· une pelle mécanique, 
· et deux camions. 

· Éclaircie de plantaƟons 
· Coupes totales 
· ExcavaƟon de chemins 

foresƟers 
· Transport de bois et de 

machinerie lourd  
· et… bien plus ! 
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À vendre bois chauffage 100$ la corde, fendu et livré 
(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 
passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 
Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 
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Pour nous contacter :  

 
Dave et Julie à Saint-Fabien-de-Panet 

581—995—5707 
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Une demeure scinƟlle 
au centre du village. 
 
Laissant l'emprunt du passé 
habité de sa foi, pour se rappeler 
ceux que l'on a perdus et aimés. 
 
Tout en nous rappelant l'importance 
de partager avec bienveillance. 
 
Mais ceƩe demeure est bien plus qu'une église. 
 
C'est le souvenir d'un temps 
passé; qui a forgé une parƟe 
de notre idenƟté.  

 
Poème de Michel Daigle 

AuÊcœurÊdesÊgens 

UneÊœuvreÊd’artÊ 
 dansÊlaÊsalleÊduÊConseilÊmunicipal 

À tous les citoyennes et citoyens de Saint-Fabien. 

Lorsqu’on voit une œuvre d’art, on s’imagine toutes sortes de choses. 

La créaƟon peut venir de l’arƟste ou d’une commande. 

Dans la salle du conseil municipal, une œuvre fait parƟe du décor depuis quelques années.  
La présente se veut une explicaƟon de la raison de sa créaƟon et de son thème. 

Je suis arrivé à Saint-Fabien en 1977 et, du premier au dernier jour de ma mairie, les gens avaient un 
souhait : avoir une usine, une shop, etc. C’est lors d’un de mes mandats que j’ai demandé au conseil 
municipal de traduire sur une œuvre ce désir des gens d’ici. 

L’œuvre répond au mandat que nous avons donné, à ceƩe fin, à l’arƟste Orsmby Ford. On ne voit  
aucun rapport avec Saint-Fabien sur ceƩe œuvre et pourtant le rêve y est toujours présent.  

Pierre Thibaudeau 
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RECYCLAGE 

GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911 
Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E 
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 
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179 rang Ste-Marie 
Saint-Fabien-De-Panet 

G0R 2J0 
 

Il y a des places  
intérieures et  
extérieures. 

 
Vous pouvez 

commander par 
téléphone 

CELL: 418-234-0558 
 

C’est ouvert du 
Jeudi au Dimanche. 

CASSE-CROÛTE CHEZ SYLVIE—CELL: 418-234-0558 
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La semaine du 2 au 8 novembre 2025 est le moment tout désigné pour faire la lumière sur les personnes 
proches aidantes qui fournissent des milliers d’heures de souƟen essenƟel partout au Québec.  

En effet, la semaine naƟonale des personnes proches aidantes est une iniƟaƟve soutenue par l’organisme 
Proche aidance Québec. Comme indiqué sur leur site web, « c’est une occasion précieuse de sensibiliser la 
populaƟon à ceƩe réalité encore trop méconnue, et de rappeler l’importance d’un souƟen adéquat et bien‐
veillant. » 

Au Québec, le nombre de personnes concernées par la proche aidance serait en constante augmentaƟon. 
Selon l’enquête la plus récente, 2,4 millions de Québécois, soit un Ɵers des adultes de la province, accompa‐
gnent un de leurs proches en lui fournissant de l’aide ou des soins au moins 1 h par semaine. (L’appui, 2022) 
De ce nombre, 35% ne se reconnaissent pas comme proches aidants, à moins de s’aƩarder aux gestes de 
souƟen qu’ils et elles posent. Toutes ces personnes sont des piliers de notre réseau de la santé et de notre 
société. Toutefois, leur rôle peut être très exigeant et ces personnes sont à risque de vivre des pertes de re‐
venus, de l’isolement et de l’épuisement. 

Dans la région, le Centre d’acƟon bénévole des MRC de Montmagny et de l’Islet est le porteur des services 
offerts aux proches aidants. Étant soutenu par l’organisme provincial L’Appui pour les proches aidants, nous 
offrons des services de référencement, des groupes de souƟen et du support individuel dans toutes les muni‐
cipalités des deux MRC. À l’occasion de la semaine naƟonale des personnes proches aidants, nous tenons 
avec l’AQDR une conférence gratuite sur la proche aidance mercredi le 5 novembre à 13h30 dans les locaux 
de la Soupe au bouton à St-Jean-Port-Joli. 

Si vous reconnaissez un proche qui s’implique auprès de 
quelqu’un en perte d’autonomie ou si vous prenez soin vous-
même d’une personne de votre entourage, n’hésitez pas à 
nous contacter pour obtenir du souƟen dans votre rôle.  

Prenons soin de nos proches aidants!  

SoulignonsÊlaÊsemaineÊnationaleÊdesÊpersonnesÊprochesÊaidantes 

Julie Bélanger 
Intervenante de proximité – Proches aidants 
Centre d’action bénévole des MRC de  
Montmagny et de L’Islet  
418 248-7242 p. 107 
www.cabml.ca 
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Chantal 

Coiffure & esthétique 
186 rue Boutin, St-Fabien-de-Panet 

Tél.: 249-2145 

Au plaisir de vous accueillir, 
ÊDeniseÊAllaire,Êpropriétaire 

 
 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

      DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

 

ESSENCE  

HEURES D’OUVERTURE 
 
Lundi au jeudi: 7h30 à 20h 
 
Vendredi et samedi:  7h30 à 21h 
 
Dimanche:   8h à 20h 

 

Technicienne 
en pose 
d’ongles  

(gel,  
gel et poudre,  

prothèse) 
ainsi que pédicure 
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       84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
          Tél.:  249-2543 

Line 

 

 
Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami.  
   Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des alcoo-
liques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

PourÊinformation:Ê 
ÊÊÊÊÊÊÊÊ1-844-725-2666 
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CARNETÊDEÊCLAIRE-HÉLÈNEÊ 
Novembre 2025    clhveilleux@gmail.com 

Voici un témoignage que m’a partagé un grand-papa et qui nous rejoint tous: « Un de mes 
fils a été recruté par une équipe de football universitaire pour laquelle il rêvait de jouer de‐
puis son enfance. Heureuse nouvelle de premier abord, mais par la suite, le programme uni‐
versitaire dans lequel il espérait étudier, n’était pas offert dans ceƩe université. Il avait le 
choix donc entre réaliser son rêve de jeune footballeur en sacrifiant son choix de carrière ou 
privilégier ses études et abandonner son rêve ». 
 
Eh Oui! la vie est pleine de ces choix déchirants.  Choisir une carrière, choisir son conjoint ou 
sa conjointe, choisir d’avoir des enfants ou aƩendre, etc… Et chaque choix implique de laisser 
de côté d’autres opƟons. C’est souvent ce qui donne plus de valeur encore au choix que nous 
faisons. S’engager, c’est aussi choisir de renoncer à tout ce qui pourrait nous distraire du but 
choisi, même en regardant les pours et les contres. Si je m’engage, Jésus me rappelle que dé‐
cider de le suivre, c’est un choix sérieux qui va impliquer des renoncements, un choix qui ne 
sera pas toujours conciliable ou facile. Ce que le monde nous propose peut nous sembler illu‐
soire. Les médias et la publicité souvent nous orientent dans des chemins contraires au Saint-
Esprit, tout en risquant de perdre de vue l’objecƟf que la personne veut aƩeindre.  
 
Les premiers disciples ont fait ceƩe expérience très rapidement dans leur choix de suivre Jé‐
sus.  Et il nous arrive certainement de ressenƟr tout le malaise qui vient avec une foi vécue 
de façon sérieuse face aux choix que le monde nous propose aujourd’hui. Le chemin dans le‐
quel Jésus nous invite à avancer n’est pas toujours pavé et sans obstacles. C’est avec la force 
de l’Esprit-Saint que nous pouvons marcher avec assurance; ce que nous désirons au plus 
profond de notre cœur nous aƩend à desƟnaƟon. (Luc 14, 33-36) Je vous souhaite de tout 
cœur, ce bonheur dans vox choix de vie. Soyez bénis de paix et de joie! 
 
On se retrouve en Décembre, si Dieu le veut!     clhveilleux#gmail.com 
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Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 
    

     Secrétaires: Saint-Fabien - Céline Lemelin      tél.: 249-4171 
        Lac Frontière/Ste-Lucie 
        Mélissa Trépanier   tél.: 223-3421  
        Saint-Just –Guylaine Labrie  tél.: 244-3610 

  ConseilÊdeÊlaÊFabriqueÊSaint-FabienÊ: 
  Raymonde Auger, présidente , tél.: 249-2636   Bruno Duchesneau, tél.: 249-2902        
  Monique Garant,                     tél.: 249-2269  Claudette Lapointe, tél.: 249-2211 
  Jean Lamontagne,                    tél.: 249-2152  Huguette Noël,      tél.: 249-2633 

NotreÊcommunauté 

Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée  418 508-9036 
Chabot Mya      418 234-3773 
Lachance Maheyva   418-241-9698 
(gardiens averƟs, premiers soins, médaille & croix de bronze)  
Lacroix Taïni (cours gardiens averƟs)  418 249-4296 
Lavallée Frédéricke   418 281-9667 
Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 

Prompt rétablissement 
à toutes les personnes qui ont été 
hospitalisées durant le mois 

Bienvenue  
à tous les nouveaux résidents 

hƩps://www.facebook.com/municipalitesƞabienpanet 

Nos sympathies aux personnes éprouvées  
par le décès d'un être cher 

  
Madame Marie-Claude Charest, décédée le 30 septembre 2025 à l’âge de 83 ans 

 
Madame Nathalie Bilodeau, décédée le 12 octobre 2025 à l’âge de 52 ans. 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 
72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 

 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       
         Propriétaires 

  

Gertrude Pelletier 
418 234-7873 

 
Service de traiteur 

Repas chaud ou froid 
Pour toute occasion 

CoinÊdesÊannonceurs 
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novembre 2025 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

2 
 

Élections muni-
cipales 10h-20h 
Salle Commu-

nautaire 

  

3 4 5 
Pleine lune 

 
 

Fabiothèque  
18-20h 

6 
 
 
Friperie 13-15h 
 
Cartes d’or 19h 

7 8 

9 10 
 
 

Conseil  
municipal dès 

19h30 

11 12 
Dernier quartier 

 
Fermières 13h  

 
Fabiothèque 18h 

13 
 
Popote 11h30  
 
Friperie 13-15h 
 
Cartes d’or 19h 

14 15 

16 17 
 

Date limite pour 
remettre vos 
articles et an-
nonces pour le 

Réveil 

18 19 
 
 
 
 

Fabiothèque  
18-20h 

20 
Nouvelle lune 

 
 
Friperie 13-15h 
 
Cartes d’or 19h 

21 22 

23 
 
Messe 10h30 
église Saint-
Fabien 

24 25 26 
 
 
 

Fabiothèque  
18-20h 

27 
Messe 14h 
CHSLD 
 
Friperie 13-15h 
 
Cartes d’or 19h 

28 
Premier quartier 

29-30 
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